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Les dispositifs d’aides en faveur des personnes âgées 
 

I. IntroducƟon  
La personne (âgée) bénéficiaire des aides et/ou des disposiƟfs peut être :  

- La personne âgée elle-même  
- La personne elle-même avec un aidant familial  
- Un aidant familial  

 

Quel que soit le cas de figure, il existe plusieurs soluƟons ou disposiƟfs permeƩant de meƩre en place un accompagnement à 
domicile en foncƟon des types de fragilités repérées.  

Il est possible d’aider la personne à accéder à ces disposiƟfs de soins, d’intendance ou à un service d’accompagnement de terrain 
qui pourra prendre le relais.  

AƩenƟon même s’il y a un cadre naƟonal à tous ces disposiƟfs, ils restent tout de même spécifiques à une région. C’est-à-dire que 
les disposiƟfs ont des foncƟonnements différents en foncƟons des différents départements. 

II. Aides et disposiƟfs dans le cadre du mainƟen à domicile : 2 types d’aides :  
a. Les aides prescrites en lien avec les soins  

Toutes les intervenƟons de soins et/ou techniques liées aux soins : elles sont prescrites et prises en charge par l’assurance maladie. 
Ces aides sont :  

- Passages infirmiers  
- Passages d’aides-soignantes  
- Passages d’autres professionnels de santé (kinésithérapeutes, orthophonistes…)  
- Le matériel médical (qui est parƟculièrement bien remboursé sauf ce qui concerne le matériel nécessaire pour la toileƩe 

(sièges …)) 
 

b. Les aides de droit en lien avec l’intendance et l’aide à la personne  
 

Types de financement et d’aides :  

- En autofinancement (pas de critères) :  
o Chèque Emploi Service Universel (CESU)   

- Auprès de la mutuelle (pas de critères)  
o À la suite d’une hospitalisaƟon de plus de 48h (c’est-à-dire qu’après une hospitalisaƟon la mutuelle peut donner 

des heures d’aides « gratuites » )  
o Durée d’intervenƟon limitée  
o En foncƟon du contrat  

- Auprès des caisses de retraites (sous condiƟon de critères de dépendance et de revenus) :  
o Aide au Retour à Domicile en sorƟe d’HospitalisaƟon (ARDH) = pour les personnes de GIR 5 et 6 (ce sont 4 à 5h 

par semaines qui durent entre 2 et 3 mois maximum => c’est une aide qui est tout le temps temporaire  
o Plan d’Aide Personnalisé (PAP) = GIR 5 et 6 => aujourd’hui ceƩe aide est appelée « Le bien vieillir ». C’est une 

aide pérenne ( c’est-à-dire qu’elle dure dans le temps)  
- Auprès du Conseil Départemental (sous condiƟon de critères de dépendance et de revenus) :  

o Aide Social = GIR 5 et 6  
o AllocaƟon Personnalisée d’Autonomie (APA) = pour les GIR 4, 3, 2 et 1 

 

Ces aides qui sont sous condiƟon sont souvent accordées en foncƟon du GIR (plus il est grand plus la personne âgée est 
dépendante). C’est-à-dire qu’en foncƟon du GIR le conseil départemental va déterminer les heurs dont la personne à besoin. Un 
certain nombre d’heure = correspond à un GIR.   

Si les heures qui sont aƩribuées et payées par le conseil départemental ne sont pas suffisante il faut que la personne paye pour 
les heures supplémentaires. Ce disposiƟf met plusieurs mois à se meƩre en place.  
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c. Concernant les aides octroyées par les Conseils Départementaux, il convient, compte tenu de la diversité des mesures 
proposées, de les détailler :  

 

il y a donc :  

- Les aides ménagères  
- Les aides à la personne  
- Les parƟcipaƟons financières aux accueils de jour ou à l’hébergement temporaire : c’est un système qui est différents des 

hospitalisaƟons de jour – ce sont des systèmes d’aide qui sont à privilégier car bon pour le paƟent et soulage l’aidant  
- L’aménagement du logement  
- Les congés de proche aidant : c’est assez rare, ça concerne une personne qui arrête son acƟvité professionnelle pour 

s’occuper du membre de sa famille (c’est assez rare donc sauf sur les fins de vie) 
- L’aide au répit des proches aidants  
- La parƟcipaƟon aux frais de protecƟons inƟmes  

 

d. Mais aussi  
En complément de ces disposiƟfs, il est possible de bénéficier d’autres services ou de meƩre en place d’autres soluƟons :  

- Téléassistance : gratuite en haute Garonne 
- Portage des repas : diminuƟon du budget en heure d’intervenƟon  
- Accueil de jour  
- Halte répit : prise en charge à la demi-journée, pas toujours professionnel (ça peut être associaƟf), pas de financement 

parƟculier 
- Hébergement temporaire : pour y avoir accès il peut y avoir 1 mois et demi de délais, c’est un hébergement en Ehpad 

pendant 30, 40 voir 80 jours  
- Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants  

 

e. Les partenaires de terrain potenƟels :  
D’un département à l’autre, ces partenaires ne sont pas les mêmes. Les principaux sont les suivants :  

- Centre Communal ou Intercommunal d’AcƟon social (CCAS ou CIAS) auprès d’un travailleur social ou d’un agent dédié 
(proche du terrain)  

- Caisse de retraite auprès du service social  
- Conseil Départemental auprès des antennes de secteur et du service APA  
- Comité local d’informaƟon et de CoordinaƟon (CLIC) – ne sont pas présent dans tous les départements (proche du 

terrain)  
- Plateforme  
- DisposiƟf d’appui à la coordinaƟon (DAC)  
- Service d’aide à domicile (SAAD) (proche du terrain)  

 

III. Aides et disposiƟfs dans le cadre de l’entrée en établissement  
a. Les différents établissements médico-sociaux  

L’établissement est sélecƟonné en foncƟon du degré d’autonomie ou de dépendance de la personne (GIR), de ses besoins en 
prise en charge, de la durée de séjour et du budget.  

Pour des prises en charges temporaires :  

- CHT (Centre d’Hébergement Temporaire)  
- Les Ehpad (établissement hébergement des personnes Âgées dépendantes) qui bénéficient de lits repérés 

Pour des prises en charge plus longues ou pérennes :  

- EHPA (établissement Hébergeant des Personnes Agées)  
- EHPAD avec ou sans secteur protégé, PASA (pôle d’AcƟvité et de soins adaptés) ou UHR (Unité d’hébergement 

renforcé)  
- USLD (Unité de Soin de Longue Durée) avec ou sans secteur protégé ou UHR 
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Quelque soit l’établissement cible, il existe, en foncƟon du cas de figure, différentes aides :  

- L’allocaƟon logement (causse d’allocaƟon familiale – CAF) : en foncƟon des revenus  
- L’APA (Conseil départemental) : en foncƟon des revenus et du degré de dépendance (GIR)  
- L’aide social à l’hébergement (ASH – conseil départemental) : subsidiaire en cas d’insuffisance des revenus + obligaƟon 

alimentaire ascendants descendants + récupéraƟon sur l’acƟf successoral du demandeur (il faut que l’établissement 
soit habilité à l’aide sociale)  

 

Certaines caisse retraite (en parƟculier celles des régimes spéciaux) peuvent parfois parƟciper à la prise en charge de certains 
frais. Afin de vérifier, contactez leur service d’acƟon sociale.  

 

b. La protecƟon  
3 types de protecƟon en foncƟon du moment, des besoins de la vulnérabilité. Concernant les décisions relaƟves à la personne, à 
la gesƟon du patrimoine ou les deux.  

En amont, quand la personne est en capacité d’exprimer pleinement sa volonté :  

- Le mandat de protecƟon future : la personne désigne à l’avance son futur représentant pour organiser la protecƟon de 
ses intérêts quand elle n’en sera plus capable. 2 types :  

o Le sous-seing privé  
o Le notarié  

Dans un second temps, lorsque la personne n’est plus en capacité d’exprimer pleinement sa volonté :  

- Les habilitaƟons (l’habilitaƟon entre époux et l’habilitaƟon familiale) : permeƩent au conjoint, aux enfants ou à la 
personne proche désignée de faire des actes sans nécessité d’ouverture d’une mesure de protecƟon (condiƟons et 
étendue fixées par le juge). 2 types :  

o HabilitaƟon spéciale (certains actes sont déterminés)  
o HabilitaƟon générale (pour tous les actes)  

 

Les mesures de protecƟons sont :  

- La sauvegarde de jusƟce : c’est le 1er degré de protecƟon, la personne garde ses capacités majeurs. Permet une correcƟon 
voire une annulaƟon de certains actes. Valable 1 an (renouvelable 1 fois). La sauvegarde de jusƟce prend fin si la personne 
retrouve ses capacités sinon une mesure plus forte est décidée. 2 types :  

o Sauvegarde de jusƟce par déclaraƟon médicale 
o Sauvegarde de jusƟce sur décision du juge des tutelles  

- Les curatelles : assistance/contrôle dans les actes importants de la vie civile (dans le respect des choix de la personne), 
valable en principe pendant 5 ans (doit être renouvelée). 3 types :  

o Curatelle simple 
o Curatelle aménagée  
o Curatelle renforcée  

- La tutelle : est le régime de protecƟon le plus complet, représentaƟon pour tous les actes de la vie civile/civique, de la 
personne et des biens. Valable 5 ans, possibilité pour la personne d’effectuer certains acte si son état le permet (sur 
décision du juge des tutelles)  

 

Dans toutes les mesures, on informera toujours le protégé, on recherchera son avis ou son consentement, le juge des tutelles sera 
sollicité pour accord pour toutes les grandes décisions et les comptes seront tenus et rendus 1 fois par an.   

  
 


